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SOLIDARITÉ 

La Ville du Havre met en place des actions en faveur  
du peuple ukrainien 

 

  
Alors que la population ukrainienne est durement touchée par la guerre, les Havraises et  

les Havrais ont spontanément répondu à l’élan de solidarité national en faveur de l’Ukraine.  
La Ville du Havre annonce la mise en place d’actions pour organiser cette solidarité  

sur son territoire. 

 

Une collecte de produits de première nécessité 
 

Afin d’accompagner les Havrais qui souhaitent participer à l’aide d’urgence en faveur de l’Ukraine, la Ville du Havre met 
en place une collecte de produits de première nécessité.  
 
Ces dons pourront être déposés dans les stands de collecte à compter du jeudi 3 mars 2022 à l’Hôtel de ville du Havre, 
au Centre communal d’action sociale (CCAS, 3 place Albert-René) ou dans les Fabriques. Ils seront ensuite acheminés 
jusqu’à la frontière ukrainienne par des moyens sécurisés et validés par l’Etat français. 
 
Voici la liste des besoins exprimés par l’ambassade d’Ukraine en France :  
 

• des vêtements,  
• des couvertures,  
• des duvets (le tout lavé et en bon état),  
• des torches,  
• des piles,  
• des masques,  
• des produits d’hygiène, 
• des denrées alimentaires non périssables. 

 
A noter : la Ville du Havre ne collecte pas de dons financiers. 

 

Une aide financière exceptionnelle attribuée à l’Ukraine 
 

Edouard PHILIPPE, maire du Havre et président de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, proposera aux 
assemblées des deux collectivités d’adopter chacune une délibération afin de verser une aide exceptionnelle de 15 000 
euros, soit 30 000 euros au total, pour contribuer à l’élan de solidarité nationale des collectivités territoriales françaises. 

 

Accueil des réfugiés ukrainiens au Havre 
 

D’ores et déjà, la Ville du Havre, en lien avec les services de l’Etat, met en place des solutions d’hébergement afin 
d’accueillir des réfugiés ukrainiens. 

 
Beaucoup de Havrais ont également exprimé leur volonté d’accueillir bénévolement, à leur domicile, des familles 
ukrainiennes. Un formulaire sera mis en ligne jeudi 3 mars sur le site lehavre.fr afin de recenser ces propositions et de 
les transmettre à la Préfecture de la Seine-Maritime.  
 

Le drapeau ukrainien sur l’Hôtel de ville et la passerelle Le Chevalier 
 

Depuis vendredi 25 février 2022, le drapeau ukrainien flotte sur l’Hôtel de ville du Havre aux côtés des drapeaux français 
et européen. La passerelle François Le Chevalier (bassin du Commerce) est chaque soir illuminée aux couleurs de 
l’Ukraine. Ces actions symboliques marquent la solidarité de toute une ville envers le peuple ukrainien.  
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